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Le patrimoine naturel : 
partie intégrante de notre culture

À première vue, le patrimoine 
naturel semble être lié à des 
notions purement biologiques ou 

environnementales. Pourtant, on se rend 
compte que nature et culture sont deux 
domaines qui s’interpellent constamment. 

L’UNESCO considère dans le 
patrimoine naturel, les monuments 
ou ensembles naturels, les 

formations géologiques et physiographiques, 
dont les habitats d’espèces menacées, ou 
encore les sites naturels qui ont une valeur 
exceptionnelle du point de vue de la science, 
de la conservation ou de la beauté naturelle. 
Par exemple, un processus est en marche 
afin que le fjord du Saguenay soit inscrit sur 
la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. 
Les parcs et espaces verts, les rives, les 
paysages naturels et urbains, s’intègrent 
dans le patrimoine naturel. 

Au Québec, la Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel fut adoptée en 2002 
en réponse à la nécessité de préserver  

ce patrimoine et, plus spécifiquement, elle a  
permis de créer un réseau d’aires protégées re-
présentatif de la diversité biologique québécoise, 
dont les « paysages humanisés ». Citons les parcs 
nationaux du Québec, tel celui des Monts-Valin, 
qui en est un exemple bien connu. 

P   ar ailleurs, la révision de la Loi sur le 
patrimoine culturel du Québec et le 
dépôt, en février dernier, du projet 

de loi 82 vise, entre autres, à intégrer la notion 
de « paysages culturels patrimoniaux ».  Au sens 
large, le paysage est une étendue qui s’offre à 
la vue. Il suppose des usages communs et des 
valeurs historiques, esthétiques, écologiques ou 
économiques partagées, en constante évolution. 
On interprète le paysage qu’il soit naturel, rural, 
urbain ou encore industriel. Arvida et Kénogami, 
reconnues pour la qualité de leur paysage urbain 
et de leur esthétique, comptent parmi les « 
paysages culturels patrimoniaux » de la région.


